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l’installation en Ile -de-France
par l’Agence régionale de santé (ARS) et

l’Union régionale des professionnels de santé (URPS) médecins



Le plan d’actions

L’aide à l’installation des professionnels de santé est au
cœur du partenariat ARS / URPS médecins signé le 2
décembre 2011.

Ce partenariat ARS – URPS médecins s’inscrit dans le
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Ce partenariat ARS – URPS médecins s’inscrit dans le
cadre de la loi HPST du 21 juillet 2009 qui rend possible
des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM)
entre l’ARS et les URPS.

Le protocole signé fixe les premiers objectifs d’un
partenariat global sur 3 ans à compter du 1er janvier 2012.



Action 1 :
Journées départementales interprofessionnelles

Objectif :
Promouvoir et faciliter l’installation des professionnels de santé en
Ile-de-France en leur faisant découvrir les territoires, en partenariat
avec les collectivités territoriales.

Moyens : 
- Une demi-journée d’information et d’échanges interprofessionnels 
- Une fois par an et par département.
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- Une fois par an et par département.

Publics ciblés : 
- Tous les jeunes professionnels de santé en fin de formation
- Assistants
- Remplaçants 
- Professionnels de santé à la recherche d’une reconversion
- Les collectivités territoriales porteuses de projets d’aménagement de 

l’offre de soins



Action 1 :
Journées départementales interprofessionnelles

Nom proposé :
« Professions de santé : exercer dans les Hauts-de-S eine, en Seine-
Saint-Denis, etc. »

Contenu : informer et échanger

1. Une première partie didactique :
� Quelles sont les caractéristiques de l’offre de soins dans le départ ement ?
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� Quelles sont les caractéristiques de l’offre de soins dans le départ ement ?
� Quel est le maillage existant dans la prise en charge des patients ?
� Comment formaliser son installation : les Permanences locales d’aide à 

l’installation 

2. Une seconde partie d’échanges :
� Témoignages de confrères récemment installés
� La tribune des collectivités territoriales : présentation des projets 

d’aménagement de l’offre de soins en cours dans le département avec 
participation des élus ou services des collectivités



Action 1 :
Journées départementales interprofessionnelles

Partenaires : 
- Le Conseil général
- Les associations de maires départementales
- La Délégation territoriale de l’ARS
- Les Unions régionales de professionnels de santé franci liennes (URPS)
- Les Ordres
- La Caisse primaire d’assurance maladie du département
- Les universités
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- Les universités
- Les instituts de formation

Communication
- Sites internet : PAPS, Soigner en Ile-de-France, CPAM, syndicats de jeunes 

médecins (SIHP, SRP-IMG, SCCAHP), Ordres avec formulaire d’inscription 
en ligne, universités, instituts de formation

- Mailing aux jeunes professionnels en fin de formation
- Autres outils de communication des partenaires et i ntervenants : 

journaux, newsletters.



Action 1 :
Journées départementales interprofessionnelles

Calendrier 2012 :

département date 

Seine-et-Marne (77) Jeudi 13 septembre 2012
de 9h00 à 13h00

Yvelines (78) Jeudi 25 octobre 2012
de 9h00 à 13h00
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S’inscrire :
Tenez-vous informé en vous inscrivant à la newsletter du site Soigner en Ile-de-
France sur www.soignereniledefrance.org

Contact : 
Sylvie COURBOULAY – URPS médecinsTél. : 01.40.64.56. 91
E-mail: sylvie.courboulay@urps-med-idf.org

Hauts-de-Seine (92) jeudi 15 novembre 2012
de 9h00 à 13h00



Les permanences locales :

- sont un lieu de rencontre individuelle mensuelle départementale à échéance
fixe pour l’accueil des professionnels de santé ayant un projet d’installation
dans le territoire.

- se construisent en relation avec les acteurs départementaux (Ordres,
CPAM, DT ARS, Collectivités…)

Action 2 :
Permanences locales d’aide à l’installation

9

CPAM, DT ARS, Collectivités…)

- apportent des réponses coordonnées, structurées, confraternelles et
administratives

- débouchent sur un plan individuel d’installation



Objectif : Accompagner l’installation des professionnels de san té

� Comment s’y prendre concrètement ?
� Quel territoire choisir ?
� Quel risque prendre ou ne pas prendre ?

Action 2 :
Permanences locales d’aide à l’installation
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Organisation des permanences locales

- Une permanence par mois (hors mois d’août), dans chacun des 8 
départements franciliens

- De 13h30 à 16h30
- Entretiens de 30 minutes par professionnel de santé 
- Interlocuteurs des médecins :  médecins de l’URPS et de l’Ordre exerçant 

dans le département, membres de la CPAM, membres de l’ARS et de la DT 
ARS.

- Première édition : en Seine-Saint-Denis, le 7 février 2012 



Comment s’inscrire ?

Au  minimum 15 jours avant la date de réunion :

- Une inscription par formulaire internet , disponible sur les sites partenaires 
(URPS , Syndicats des jeunes et facultés, PAPS, Soigner en Ile-de-France, 
Conseils Ordinaux, CPAM)

- Un secrétariat régional : 01.40.64.14.70

Action 2 :
Permanences locales d’aide à l’installation
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Avant les réunions :
- Un entretien téléphonique préalable est organisé avec les inscrits (cet 

entretien est conduit par un administratif URPS).

- Une fiche de restitution de cet entretien est ensuite adressée aux partenaires 
participants deux semaines avant la réunion.

Après les réunions :
Un compte-rendu de la rencontre est adressé aux professionnels de santé, accompagné
le cas échéant d’un plan individuel d’installation. .



Dates des prochaines Permanences locales : 

Action 2 :
Permanences locales d’aide à l’installation

Seine-Saint-Denis (93)
mardi 5 juin mardi 3 juillet mardi 4 septembre

Seine-et-Marne (77)
mardi 12 juin mardi 10 juillet mardi 11 septembre
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Contact :
Marion GAUCHER– URPS médecins – Tél. : 01.40.64.56.99
E-Mail: marion.gaucher@urps-med-idf.org

Yvelines (78)
mardi 19 juin mardi 17 juillet mardi 18 septembre

Hauts-de-Seine (92)

mercredi 13 juin mercredi 11 juillet mercredi 12 septembre



Action 3 :
Diagnostics et animation de territoire

Objectif : Engager un travail d’accompagnement et de diagnostic  de 
l’offre et du recours aux soins au plus près des te rritoires franciliens

- A la demande des élus locaux d’un territoire de + de 10 000 habitants
- Un diagnostic partagé avec les professionnels de santé du territoire
- Des recommandations pour l’avenir
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Moyens : L’URPS Médecins s’appuie sur l’expertise de RIR Ile-de-France,
Association loi 1901, qui réalise pour le compte de l’URPS un travail de
diagnostic et d’animation des territoires.



Action 4 :
Recensement et accompagnement des SEC

Objectif : Moderniser l’offre de soins ambulatoire existante

Etape 1 : 
Recenser et qualifier les structures d’exercice col lectif  
franciliennes existantes.

Etape 2 :
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Etape 2 :
Accompagner les structures qui le souhaitent dans l eur 
développement.



2.
Les aides à l’installation et les 
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Les aides à l’installation et les 
territoires déficitaires en Ile -de-France 



7592

93

94

95

78

77

Définition des zones déficitaires – projet en concertation

Limay

Bonnières

Dammartin en 
Goele

Lizy sur Ourcq

Mitry-Mory

Goussainville

Bezons

Garges-les-G.

La Ferte-
Gaucher
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91

Zone déficitaire
La Chapelle la 
Reine

Mereville

Vigneux 
sur Seine

La Ferte-Alais

Grigny

Mormant

Bray sur Seine

Lorrez-le-Bocage-Preaux



BAGNOLET

ROMAINVILLE

BOBIGNY
GENNEVILLIERS

PIERREFITTE

VILLETANEUSE

CLICHY-SOUS-BOIS

LA COURNEUVE

NEUILLY-SUR-MARNE

SAINT-OUEN

ZUS 19ème

ZUS 18ème

92

93

Définition des zones déficitaires – projet en concertation
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CHEVILLY-LARUE

RUNGIS

75
92

94



Dispositifs d’aide à l’installation

Exonérations d’impôts et taxes

Aides des collectivités territoriales aux professionnels de 
santé et aux étudiants

Contrat d’engagement de service publique (CESP)
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Contrat d’engagement de service publique (CESP)

Dispositifs conventionnels



3.
Les sites franciliens d’aide à 

l’installation
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l’installation



Soigner en Ile-de-France

www.soignereniledefrance.org

Portail d’aide à l’installation des professionnels de santé

Créé par la profession : 
- URPS médecins IdF
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- URPS médecins IdF
- Ordres des médecins franciliens
- FHP Ile-de-France
- Syndicats de jeunes médecins (SIHP, SCCAHP, SRP-IMG )

Rubriques principales : 
- S’installer en libéral : conseils et démarches
- Petites annonces en IdF
- Projets dans les villes
- Exercer en libéral, spécialité par spécialité
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PAPS : Portail d’appui aux professionnels de 
santé

www.iledefrance.paps.sante.fr

Créé par les ARS (un site par région) – un site pluri professionnel

Un partenariat régional : Assurance-Maladie, URPS, Ordres, 
Collectivités locales, …
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Créer un portail regroupant les informations de dif férents 
partenaires

Les dispositifs d’aide à l’installation, les démarc hes d’installation, 
la formation initiale, monter un projet d’exercice regroupé, les 
besoins en Ile-de-France, les études de marché avan t mon 
installation, …
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Questions / Réponses
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